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REGARDS CROISES SUR LES NOUVELLES 

FILIATIONS 

 

 

COLLOQUE – 12 SEPTEMBRE 2024 

 

REGARDS CROISÉS SUR LES NOUVELLES 

FILIATIONS 
 

Depuis la seconde moitié du XXè siècles, les progrès de la médecine, conjugués à 

l’évolution des esprits et des mœurs, ont conduit à une profonde transformation de 

l’appréhension par le droit de la notion de famille, plus précisément de filiation. 

Ce colloque propose, d’une part, un état des lieux pluridisciplaire des récentes 

dispositions juridiques inhérentes à l’institution de la filiation et, d’autre part, une 

analyse des questions socio/juridiques qui, immanquablement, se poseront 

prochainement au législateur. 

 

DÉROULÉ 

 

13 h 00 : Accueil des participants et mots introductifs par Valérie Depadt 

13 h 45 : Allocution de Monsieur le Premier président 

13 h 50 : Allocution de Madame la Procureure générale 

14 h 00 – 15 h 20 : Première Table Ronde Le droit à l’enfant : réalité ou faux 

concept 

15 h 00 – 15 h 20 : Échanges avec la salle 

15 h 20 – 16 h 20 : Deuxième Table Ronde La filiation par l’adoption dans le 

cadre de l’AMP/GPA 

16 h 20 – 16 h 40 : Échanges avec la salle 

16 h 40 – 17 h 40 : Troisième Table Ronde Le droit d’accès à leurs origines 

génétiques des personnes conçues par AMP exogène et perspectives 

17 h 40 – 18 h : Échanges avec la salle
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Modératrice : Madame Dominique Salvary, Première Présidente de chambre à la Cour d’appel de 

Paris, pôle 3 

- Michaël Grynberg, Professeur des Universités, Médecine de la reproduction et préservation de la 

fertilité, Hôpital Antoine-Béclère, Clamart, 

- Marcel Rufo, Professeur émérite, Université Aix-Marseille, Pédopsychiatre, Président de la CME, 

Clinique Les Trois Cyprès, Groupe Ramsay 

- Marie-Anne Frison-Roche, Professeure à l’école du Droit de la Régulation et de la Compliance, 

- Marc Pichard, Professeur, Droit privé et sciences criminelles, Université Paris-Nanterre, 

 

 

 

 

Modératrice : Isabelle Pouey, Inspectrice de la Justice 

- Frédérique Bozzi, Conseillère honoraire à la Cour de cassation, Première chambre civile, 

- Valérie Depadt, Maîtresse de conférences HDR, en droit privé et sciences criminelles à 

l’Université Sorbonne Paris-Nord, membre de la CAPADD, 

- Jean-Marc Baissus, Président de chambre de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence. 

- Sylvie Schlanger, Avocate générale près la Cour d’appel de Paris, 

 

 

 

 

 

 

Modératrice : Sylvie Schlanger, Avocate générale près la Cour d’appel de Paris  

- Rémi Decout-Paolini, Directeur des Affaires civiles et du Sceau, 

- Mattias Guyomar, Juge français à la Cour européenne des Droits de l’Homme, Conseiller d’état 

- Stéphanie Kretowicz, Présidente du Tribunal judiciaire de Lille, Présidente de la CAPADD (sous 

réserve) 

PREMIÈRE TABLE RONDE 

LE DROIT À L’ENFANT : RÉALITÉ OU FAUX CONCEPT ? 

DEUXIÈME TABLE RONDE 

LA FILIATION PAR L’ADOPTION DANS LE CADRE DE L’AMP/GPA 

 

TROISIÈME TABLE RONDE 

LE DROIT D’ACCÈS À LEURS ORIGINES GÉNÉTIQUES DES 

PERSONNES CONÇUES PAR AMP EXOGÈNE ET PERSPECTIVES 

 


